
JUSTICE ET INJUSTICE 

 

I- Généralité : 

 

Concepts normatifs de la morale qui joue un grand rôle dans la conscience sociale et politique des 

masses. 

Ils permettent de définir l’état réel (ou inexistant) des choses comme adéquat, correspondant à 

l’essence, aux droits et besoins de l’homme ou bien, au contraire, comme leur étant opposé et 

demandant donc à être corrigé. 

A la différence des notions de bien et de mal, la justice et l’injustice caractérisent non pas  seulement 

un phénomène dans sa totalité mais la corrélation entre plusieurs phénomènes du point de vue de la 

distribution du bien et du mal parmi les hommes, notamment entre le rôle de certaines personnes 

(classes) dans la vie de la société et leur situation sociale, entre le travail et sa rétribution, entre 

l’acte accompli et sa récompense, entre le crime et le châtiment, entre le mérite des hommes et leur 

reconnaissance sociale, entre les droits et devoirs, etc. Les notions de justice et d’injustice ont un 

contenu historiquement déterminé. 

 


